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Éd i tor ial  pa r  Am ina  Cha f f a ï ,  p r é s i den t e

C ’est février.  Plusieurs  
personnes s’attendent à  

lire un éditorial sur la Saint-
Valentin. Eh bien, elles ont rai-
son. Au risque d’être prévisible, 
j’ai effectivement choisi ce 
thème. D’abord pour nous sortir 
des mauvaises nouvelles qui 
nous envahissent sur les réseaux 
d’information, les enveloppes 
livrées par la poste ou le total de 
la facture à la sortie de l’épicerie. 
Et puis, après tout, qui n’aime 
pas entendre parler d’amour?

Afin d’attaquer le sujet, j’ai 
d’abord effectué une recherche 
sur l’origine de la Saint-Valentin.  
Le premier constat qui s’en est 
dégagé, c’est que l’origine de 
cette fête est sujet à débat depuis 
très longtemps. Plusieurs hypo-
thèses ont circulé au fil du temps.  
La seule constante la concernant, 
c’est qu’elle symbolise l’amour 
et plus particulièrement, l’amour 
romantique.

La légende la plus courante 
remonte à l’Empire romain au 
IIIe siècle. Selon cette histoire, 

La Saint  
Valentin

un prêtre du nom de Valentin 
aurait enfreint l’interdiction de 
l’empereur Claude II d’autoriser 
les mariages pour les jeunes 
hommes. Cet empereur, avide 
de pouvoir, croyait que les céli-
bataires faisaient de meilleurs 
soldats que les hommes mariés et 
les pères de famille. Le bon prêtre 
Valentin aurait continué à célébrer 
des mariages en secret, mais il a 
finalement été capturé, empri-
sonné et exécuté un 14  février. 
On aurait commencé à échanger 
des billets d’affection en guise 
d’hommage à la mémoire de 
Valentin qui favorisait l’amour 
au péril de sa propre vie.

Au Moyen Âge, on croyait  
plutôt que le 14 février marquait le 
début de la saison des amours des 
oiseaux ajoutant une dimension 
romantique à cette date. Vous 
conviendrez que cette légende 
est loin d’être québécoise. Par 
ici, avec la température glaciale 
habituelle à la mi-février, le 
niveau de romantisme des 
oiseaux est beaucoup plus près 
du zéro absolu. Est-ce que 

cette légende est à la base de 
l’expression de « tourtereaux » 
pour désigner les amoureux? 
Quoi qu’il en soit, c’est en 
Europe que s’installa la tradition 
d’échanger des mots doux entre 
amoureux connus, légitimes 
ou clandestins. L’histoire veut 
que ce soit l’homme qui gratifie 
l’élue de son cœur d’un présent.

Cette douce habitude se poursuivit 
à l’époque victorienne, renfor-
çant l’association de la Saint- 
Valentin avec l’expression des 
sentiments romantiques. La 
tradition d’échanger des cartes 
et des messages d’amour a 
commencé à se répandre dans le 
nouveau monde, à la suite de la 
colonisation de l’Amérique par 
des européens. En s’y installant, 
les immigrants importent leurs 
rites et coutumes. Ainsi, la fête de 
la Saint-Valentin fait son entrée 
en Amérique.

Avec le temps, cette fête a pris 
différentes formes et, à l’instar 
du sentiment amoureux, elle 
inclut les autres émotions liées 

à l’amitié et l’affection entre 
amis, collègues et membres de 
la famille. Les femmes autant 
que les hommes continuent de 
la souligner. Bien que certaines 
personnes critiquent la com-
mercialisation de la fête, pour 
beaucoup, la Saint-Valentin 
reste une occasion spéciale pour 
renforcer les liens affectifs. La 
palme de la célébration revient 
encore et sans équivoque aux 
amoureux. Jusqu’à aujourd’hui, 
les cartes, les fleurs et le chocolat 
figurent en haut du palmarès des 
cadeaux les plus populaires pour 
cette fête. 

Bonne Saint-Valentin! 

Juste pour le plaisir, voici en vrac, 
quelques couples d’amoureux 
parmi les plus célèbres : Roméo 
et Juliette, John Lennon et Yoko 
Ono, Cléopâtre et Marc-Antoine, 
Bonnie Parker et Clyde Barrow, 
Elisabeth Taylor et Richard 
Burton, Pierre Curie et Marie 
Skłodowska, Barak Obama 
et Michelle Robinson et bien 
d’autres. ◘
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espace  c i toyen

Ma vie  
en Israël
A vant de commencer, je 

dois dire que je ne suis 
vraiment pas d’accord avec ce 
qui arrive à Gaza, ni avec les 
colonies et la violence qui en 
résulte, ni avec la ligne dure 
des gouvernements droitistes, 
mais j’ai vécu des expériences 
intenses pendant les 5 ans où 
j’ai habité à Jérusalem qui me 
donnent une perspective que 
j’aimerais partager avec vous.  

Je suis arrivée à Jérusalem 
en 1969, peu après la guerre  
des six jours. Le pays était 
effervescent. Il y avait beaucoup 
d’immigration. À l’Ulpan (école 
de Langues) où j’ai étudié  
l’hébreu, il y avait presque 
a u t a n t  d e  l a n g u e s  q u e 
d’étudiants. C’était l’âge de 
l’enfant roi. Les parents étaient 
déter-minés à ce que leur 
progéni-ture ne souffre pas. 
Toutefois aux jeux Olympiques 
à Munich en 1972, les athlètes 

israéliens ont été pris en otages 
et tués par Black September. La 
rumeur a couru, qu’avant de 
partir, ils avaient critiqué leurs 
ancêtres pour leurs faiblesses 
devant les Nazis. Et voilà que, 
quelques jours plus tard, ils ne 
pouvaient rien faire quand ils 
furent attaqués. 

Le jour de Yom Kippour 1973, 
j’allais dîner quand, soudaine-
ment, j’ai entendu le cri strident 
d’une sirène. Yom Kippour!  
Ce n’est pas du tout normal!  
Yom Kippour, le jour du grand 
pardon, est un jour d’absti-
nence complète de 25 heures.  
Beaucoup d’Israéliens passent 
la journée à la synagogue. Rien 
ne bouge dans les rues. Le 
père Buckley, un vieux prêtre 
irlandais, arrive, transistor en 
main, ses beaux yeux bleus 
troublés. Nous sommes en 
guerre, m’annonce-t-il. Je me 
suis rendue à la terrasse, d’où 

j’ai vu de jeunes hommes sortir 
de la synagogue au coin de la 
rue. Il y en avait un qui enfi-
lait son uniforme en courant.  
Pendant la guerre j’ai senti la 
faiblesse de ce petit pays, que 
tout le monde considère comme 
un pays fort. Les jeunes gar-
çons et filles de 18 ans doivent 
faire leur service militaire 
avant de continuer leurs études.  
L’armée, c’est tout le monde de 
l’âge de se battre, ce qui laisse 
les très jeunes et les très âgés 
obligés de tenir l’économie à 
bout de bras. Une chose qui 
m’a beaucoup frappée était les 
messages à la radio : « Moshe, 
ton fils est né  »; «  Ari tout 
va bien à la maison  »... Le 
pays d’Israël à proprement 
parler est vraiment très petit.  
Apparemment l’armée syrienne 
avait l’ordre d’arriver à la mer 
de Galilée, ce qu’elle a facile-
ment fait. Elle s’est arrêtée là 
pour attendre des ordres. Si elle 

avait continué, elle aurait pu se 
rendre à Jérusalem sans trop 
d’opposition. L’année d’avant, 
j’avais fait le tour du Sinai avec 
un groupe de jeunes juives.  
C’était une expérience aux 
milles souvenirs, mais pendant 
la guerre, c’était les visages de 
très jeunes soldats israéliens 
qui gardaient la frontière avec 
l’Égypte qui m’ont hantée. Un 
d’entre eux avec des tâches 
de rousseur, des cheveux roux 
et un grand sourire, reflétait 
la joie de vivre. Ce visage 
reste gravé dans ma mémoire.  
Ces jeunes ont subi les frais 
de la première attaque et les 
chances de leur survie étaient 
minces.

Dès mon arrivée au pays, j’ai 
appris à ouvrir ma bourse 
devant la garde à la porte d’un 
édifice public pour montrer 
qu’il n’y avait pas d’explo-
sifs et de me méfier de tout  
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paquet qui se trouvait sans 
propriétaire. Chaque fois que 
je suis rentrée dans un autobus 
pour aller à l’université, j’ai 
regardé sous les sièges. Ce 
qui joue beaucoup sur le psy-
chique! Pire encore, quand je 
suis retournée en 1995, c’était 
les personnes qui avaient des 
vêtements trop volumineux, de 
possibles « suicide bombers », 
que j’ai guettés. Une de mes 
bonnes amies est sortie d’un 
autobus parce qu’un des pas-
sagers l’a rendue mal à l’aise. 
Deux rues plus loin, elle a 
entendu l’explosion!!! Sa déci-
sion lui a sauvé la vie. Je ne 
suis pas d’accord avec le mur 
qui a été construit, mais après 
il n'y a eu presque plus d’atten-
tats suicides et les citoyens se 
sentaient plus en sécurité. La 
colère que le mur a suscitée n’a 
certainement pas aidé à faire la 
paix, par contre.

Il y a d’autres expériences qui 
jouent sur le psychique. Une 
route que j’ai empruntée de la 
vallée du Jourdain sur laquelle 
je lisais, en arrivant du côté 

Israélien, de ne pas entrer car 
elle n’avait pas encore été 
vérifiée pour les mines. La 
visite de l’armée à un site sur la 
Méditerranée où nous passions 
la nuit, qui nous a alertés au 
sujet de terroristes qui étaient 
rentrés du Liban. La fois où je 
me suis trompée de chemin et 
que je me suis trouvée à Jenin.  
Malgré le fait que mon auto 
avait une plaque de la vieille 
ville, j’avais peur pour ma vie 
et même maintenant, quand 
j’entends le mot « Jenin » aux 
nouvelles, les poils de mes bras 
se dressent!

Un de mes plus grands plaisirs 
était de parcourir les collines 
de la Galilée, admirant les 
petits villages palestiniens 
paisibles, entourés d’oliviers.  
Le cœur me serre juste à penser 
à la violence qui a lieu depuis 
l’établissement des colonies. 
Je suis aussi vraiment contre 
les efforts (et trop souvent 
les succès) de colons pour 
déplacer les Palestiniens qui 
habitent Jérusalem et ailleurs.  
Les écritures ne leur donnent 

pas le droit d’exploiter autrui.  
Pourtant, je peux comprendre 
un petit peu cet attachement 
profond. Comme chrétienne, 
les lieux qui marquent la vie 
de Jésus sont puissants, surtout, 
pour moi, ceux qui ne sont 
pas trop dorés. Mais c’est en 
entendant les mots, « C’est le 
Mont Guilboa » que mon cœur 
a rebondi. C’était sur le Mont 
Guilboa que le roi Saül et son 
fils Jonathan ont été tués. J’ai 
toujours admiré l’amitié et 
la fidélité de Jonathan envers 
David, malgré la haine que 
Saül a portée envers ce dernier. 
Le Mont Guilboa est ancré 
dans mon être, je ne peux rien 
contre.

En quittant le Canada pour la 
terre sainte, j’ai pensé aller  
travailler à l’Eccé Homo en 
vieille ville,  ce qui aurait 
changé toute la perspective de 
mon séjour. Mais les circons-
tances ont dicté que ce sera à 
Jérusalem ouest que j’habite-
rai. Quand je suis arrivée au 
Québec, j’ai été frappée par sa 
similarité avec Israël. Certaines 

personnes ont été offusquées 
par cette idée. «  Bien non,  
nous  sommes  comme les  
Palestiniens!  » Mais n’em-
pêche... Israël est entouré par 
des pays contre qui il faut être 
méfiant. Québec est entouré 
de l’anglais qui menace leur 
langue et leur culture.

Le patriarche latin de Jérusalem 
a dit : « Vous n’avez pas besoin 
d’essayer de nous diviser... 
nous le faisons assez bien nous-
mêmes. Il faut chercher plus 
loin (look beyond) car tout doit 
changer pour avoir la paix. » 
La situation est tellement com-
pliquée. Je prie, je pleure des 
nuits entières, pour qu’enfin, 
ces deux beaux peuples de 
Dieu puissent vivre en dignité 
et paix. ◘

Caroline Young
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Avis de  
recherche
L a société d’histoire de Saint-Étienne-des-Grès est à  

étudier un projet afin de rendre hommage aux anciens  
combattants.

Pour se faire, il nous faudrait savoir si les familles, ayant un ou 
des anciens combattants dans leur lignée, seraient intéressées à 
y participer.

Pour réaliser ce projet, il nous faudrait votre collaboration en  
communiquant avec nous; on aurait besoin des noms avec  
photos, si possible, l’histoire de ces personnes qui auraient  
participé en tant que combattants, participants de missions de 
paix, membres de la marine canadienne, membres d’un régiment, 
en résumé, des activités militaires à travers le monde.

Une cérémonie pourrait être préparée en leur rendant visite à 
travers notre cimetière.

Ces anciens combattants ou participants à une mission de paix 
doivent être inhumés dans notre cimetière. ◘

René Grenier,
Sec société d’histoire
819 535-2815
reneg@cgocable.ca

René Duplessis,
Président société d’histoire
819 535-3146
rene.duplessis@cgocable.ca

Soc iété  d ’h i sto ire

YVES

PERRON
Député de Berthier-Maskinongé

434 Avenue St-Laurent Ouvert du lundi au vendredi
Louiseville, Québec, J5V 1K2 De 9h à 16h
Téléphone : (819) 228-1210 yves.perron@parl.gc.ca
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munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover

P our débuter, les employés 
municipaux, mes collègues 

du Conseil et moi-même, nous 
vous souhaitons une bonne 
et heureuse année 2024! Nos 
meilleurs vœux de santé et de 
bonheur.

En 2024, nous avons de gros  
travaux qui auront lieu sur notre 
territoire. Ces améliorations 
seront un plus pour notre muni-
cipalité, mais vont demander 
à tous beaucoup de patience, 
de tolérance, de bienveillance 
et de respect envers l’équipe 
municipale.

Durant la période des Fêtes, il 
y a eu beaucoup de question-
nement concernant la collecte 
des ordures, soit le bac noir. À 
la suite de la mise en place des 
collectes de matières compos-
tables, la recommandation que 
nous avions reçue d’Énercycle 
était de diminuer la fréquence 
des collectes du bac noir, car si 
les gens font bien le compostage, 
cela diminuera considérablement 
la quantité de déchets destinés 
au bac noir. Je me permets de 
vous rappeler que le compos-
tage est une obligation gouver-
nementale. Plus nous allons 
composter, moins nous allons 
enfouir, plus les redevances 
versées à la municipalité seront 
élevées et diminueront les coûts 
facturés aux comptes de taxes 
des citoyens. En 2022, lors du 
renouvellement du contrat de la 
collecte des ordures, le Conseil 
avait pris la décision que, lors 
de la mise en place de la collecte 
des matières compostables, la 
collecte des ordures allait passer 
aux 2 semaines pour la période 
estivale (avril à octobre) et au 

Mot de
la mairesse

mois pour la période hivernale 
(octobre à mars). Donc, depuis 
le début de l’année, la collecte 
des ordures est effectuée une fois 
par mois.

En avril 2023, dans le mot de 
la mairesse qui a été publié 
sur le site internet, Facebook, 
Carecity et dans le journal Le 
Stéphanois, j’avais déjà informé 
la population que la collecte du 
bac noir allait être effectuée 
une fois par mois à partir de 
janvier 2024. Aujourd’hui, on 
constate le mécontentement des 
citoyens à l’égard de la collecte 
au mois pour la période d’hiver. 
La transition entre 2023 et 2024 
n’a pas été un succès. Nous 
sommes vraiment désolés des 
inconvénients que cela a pu cau-
ser. Nous aurions dû voir avec 
l’entrepreneur pour rapprocher 
la première collecte tout de suite 
après la période des Fêtes. Cela 
aurait probablement évité la 
situation actuelle.

Ainsi, le conseil municipal a eu 
plusieurs discussions sur le sujet. 
En conséquence, un point a été 
ajouté à l’ordre du jour au point 
« Affaires diverses » de la séance 
ordinaire du 15 janvier dernier, 
afin d’ajouter trois (3) collectes 
d’ordures, soit le 1er  février, le 
29 février et le 28 mars 2024. Il 
s’agit d’une mesure temporaire, 
afin de permettre aux citoyens de 
s’adapter aux matières compos-
tables, puisque dès la mi-octobre 
2024, la collecte des ordures 
sera réalisée une fois par mois 
pour la période hivernale. Dès 
l’été prochain, nous informerons 
les citoyens de la date exacte du 
début des collectes d’ordures qui 
seront réalisées une fois par mois.

Dans un tout autre ordre d’idée, 
nous sommes à la recherche de 
bénévoles pour le comité de 
sécurité civile. Je vous invite 
à faire parvenir un courriel à  : 
dirgen@mun-stedg.qc.ca ou à 
communiquer avec nous au  : 
819 299-3832, poste 3200 pour 
nous faire part de votre intérêt.

Comme je le disais, en 2024, 
nous avons de gros projets qui 
seront mis en marche. Je désire 
vous informer immédiatement 
des travaux à venir. Nous allons 
avoir des travaux d’aqueduc 
et d’égout sur le chemin des 
Dalles, entre la rue Principale 
et la rue Louis-Denis. Nous 
travaillons aussi à la réalisation 
du skatepark pour nos jeunes. 
J’espère que cette fois-ci, nous 
aurons des compagnies qui 
soumissionneront sur ce projet. 
En ce qui concerne la route des 
Pins, nous sommes en attente de 
l’approbation d’une demande de 
subvention.

Pour ce qui est des activités, 
l’équipe municipale a travaillé 
très fort à la mise en fonction 
des patinoires du parc des Grès 
et du secteur Saint-Thomas. Le 
sentier pédestre situé en avant de 
l’hôtel de ville et la piste de ski 
fond sont aussi en fonction. Pour 
ce qui est de la butte de neige, 
elle a été réalisée et est aussi en 
fonction.

Le samedi 3 février, de 13  h  
à 19  h, aura lieu le carnaval 
d’hiver au parc des Grès, réalisé 
en collaboration avec le club 
Optimiste de Saint-Étienne-
des-Grès. Il y aura plusieurs 
activités  : des karts à pédales, 
du patinage, une glissade sur 

tube, du maquillage, des tours 
de calèche, des artisans, des jeux 
gonflables et plein de surprises. 
Pour ceux et celles qui désireront 
manger sur place, le casse-croûte 
sera ouvert. En soirée, mes 
collègues m’accompagneront 
pour servir aux enfants du bon 
chocolat chaud et aux parents, 
un bon café avec Coureur des 
bois, tout en regardant les feux 
d’artifice! Qui dit chocolat chaud 
dit même opportunité de gagner 
un forfait familial au Baluchon! 
Plus de détails à ce sujet vous 
seront donnés sur place.

En terminant, j’aimerais féliciter  
le comité culturel pour le 
concours de maisons décorées 
et la distribution de cadeaux, la 
FADOQ de Saint-Étienne-des-
Grès pour son 50e anniversaire  
et remercier les employés des  
travaux publics qui travaillent 
pour nous permettre d’avoir 
des routes bien entretenues 
et des patinoires pour la pra-
tique des activités hivernales. 
Je vous donne rendez-vous le 
lundi 5 février pour la prochaine 
séance du Conseil et, d’ici là, 
profitez pleinement des infras-
tructures de nos parcs. Au plaisir 
de vous rencontrer dans les 
parcs, les sentiers ou même lors 
d’une marche de santé! ◘

Nancy Mignault,
Mairesse
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Séance extraordinaire du 11 décembre 2023

•• Approbation et autorisation accordée pour les travaux, ainsi que les affectations de surplus, d’un montant total de 200 827,30 $, avant 
taxes, pour pourvoir au paiement de chacune des directives de changement suivantes :

DC Objet Type d’affectation Montant (avant taxes)

04 Remplacement de la terre végétale par du MG-112. Excédent de fonctionnement non affecté 191 808 $

09 Disposition de l’ancienne conduite pluviale. Excédent de fonctionnement non affecté 498,97 $

17 Perte de temps – Branchement sanitaire. Excédent de fonctionnement non affecté 1 222,23 $

20 Modifications des plans - pluvial. Excédent de fonctionnement non affecté 7 298,10 $

TOTAL (avant taxes) : 200 827,30 $

•• Ajout à la liste des chauffeurs occasionnels affectés au déneigement : M. François Matteau. Il s’agit d’un poste occasionnel sur appel 
et la classification est « ouvrier spécialisé classe I (chauffeur) ». Cette classification inclut aussi la classe « journalier ». Advenant des 
besoins aux travaux publics en général, cette liste pourra aussi être utilisée.

•• Nomination de monsieur Nicolas Gauthier à titre de conseiller responsable de la sécurité civile.

Séance extraordinaire du 11 décembre 2023

•• Adoption des prévisions budgétaires pour l’année 2024, présentant des revenus et dépenses de 7 111 097 $, telles que déposées.

•• Adoption du programme triennal des immobilisations pour les années 2024, 2025 et 2026.

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors des séances extraordinaires du 11 décembre 2023, de 
la séance extraordinaire du 13 décembre 2023 et de la séance ordinaire du 15 janvier 2024. Prenez note que la version 
intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité au : http://www.mun-stedg.qc.ca

Nouvelles du bureau municipal
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Séance extraordinaire du 13 décembre 2023

•• Adoption du Règlement 461-2-2023 modifiant l’article 89 du 
Règlement 461-2020 concernant la garde d’animaux sur le 
territoire. Le Règlement 461-2-2023 sera disponible sur le site 
internet de la municipalité.

•• Avis de motion est donné par Paul Langevin annonçant que, 
lors de la prochaine séance ou lors de toute séance subséquente, 
le conseil étudiera et adoptera un règlement fixant les taux de 
taxation pour l’année financière 2024, et dépose ledit projet de 
règlement. Le projet de règlement sera disponible sur le site 
internet de la municipalité.

Séance ordinaire du 15 janvier 2024

•• Adoption du Règlement numéro 470-2023 fixant les taux de  
taxation pour l’année financière 2024. Le règlement sera  
disponible sur le site internet de la municipalité.

•• Fixation par résolution à « 11 % » les taux d’intérêt et à « 5 % » 
les taux de pénalité applicables aux créances dues à la munici-
palité (taxes, droits de mutation, compensations, tarifs et autres 
créances de même nature).

•• Approbation des prévisions budgétaires 2024 de l’Office  
municipal d’habitation de Trois-Rivières et acceptation de  
verser la contribution demandée de 5  171  $, soit 10  % du  
déficit d’exploitation attribué au programme HLM public de 
Saint-Étienne-des-Grès.

•• Affectation au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue 
d’une élection, d’un montant de 8 158 $ pour l’exercice financier 
2024. Les fonds nécessaires à cette affectation seront puisés à 
même le fonds général de l’exercice.

•• Octroi à la firme Techni-Consultant du contrat (banque de vingt 
(20) heures) pour de l’assistance professionnelle, au montant de 
2 500 $, avant taxes, en plus des frais de déplacement qui seront 
facturés au coût de 0,65 $ / km, en plus des frais connexes, si 
applicable, selon les termes de l’offre de services professionnels 
datée du 11 janvier 2024.

•• La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès se porte garante de 
tous les travaux qu’elle effectuera dans les emprises d’une route 
du ministère des Transports du Québec (MTQ), ou qu’un sous-
traitant effectuera pour elle, durant l’année 2024; la municipalité 
s’engage, comme il est prévu à la Loi de la voirie, à demander 
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préalablement l’autorisation pour chaque intervention, et ce, 
selon la procédure et les délais prescrits; la municipalité nomme 
monsieur Jean-René Duplessis, directeur des travaux publics, à 
titre de représentant autorisé à signer les documents soumis par 
le MTQ pour lesdits travaux.

•• Nomination de Mme Ilham Aazim, directrice du Service  
d’urbanisme, à titre de personne désignée pour l’application du 
Règlement 445-2018 sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble.

•• Appui à la demande de la compagnie Bau-Val Mauricie à la  
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) pour le renouvellement, pour 10 ans, de l’autorisation 
requise pour poursuivre l’exploitation d’une sablière sur une 
partie des lots 2 547 173 et 2 546 895 du cadastre du Québec, 
d’une superficie approximative de 13,28 hectares, le tout tel que 
localisé sur les plans accompagnant la demande.

•• Entérinement des recommandations formulées dans le rapport 
déposé par la Société protectrice des animaux de la Mauricie 
(SPAM), plus particulièrement celles formulées à la page 12 dudit 
rapport daté du 6 décembre 2023, conformément au Règlement 
461-2020 concernant la garde d’animaux sur le territoire.

•• Autorisation accordée pour l’embauche de trois (3) moniteurs 
pour l’animation du Carnaval d’hiver, sur une période d’un jour 
de six (6) heures de travail, le 3 février 2024, totalisant dix-huit 
(18) heures de travail. Le salaire versé aux moniteurs est le salaire 
minimum plus un dollar, soit 16,25 $/heure, auquel s’ajoutent 
des avantages sociaux, le tout tel que spécifié à la convention 
collective.

•• Appui donné à l’élaboration d’une politique-cadre sur la  
biodiversité et engagement à participer à la mise en œuvre du 
Plan nature 2030 du Gouvernement du Québec.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du comité 
culturel qui ont organisé le concours de maisons décorées. Les 
membres du conseil municipal tiennent aussi à féliciter les  
Stéphanoises et Stéphanois qui ont remporté le concours de mai-
sons décorées, ainsi qu’à remercier les citoyennes et citoyens qui 
ont participé au concours.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres de la Fédération 
de l’âge d’or du Québec (FADOQ) de Saint-Étienne-des-Grès qui 
soulignent cette année le 50e anniversaire de l’organisme.

•• Demande à SCP inc. pour l’ajout de trois (3) collectes d’ordures, 
soit le 1er février, le 29 février et le 28 mars 2024, au coût de 
4  500  $ par collecte, en plus des taxes. Il est de plus résolu 
d’affecter le surplus non affecté afin de pourvoir à la dépense. 
Vote : 4 pour; 2 contre.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir 
pour l’année 2024 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue  
Principale, et débutent à 19 h 30. 

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des- Grès

5 février 5 août

4 mars 9 septembre

8 avril 7 octobre

6 mai 4 novembre

3 juin 2 décembre ◘

8 juillet

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants 2024 

NOUVEAU CALENDRIER 

Vous trouverez ci-dessous le nouveau calendrier des collectes des 
ordures, matières recyclables, matières organiques et encombrants 
pour l’année 2024. Trois collectes d’ordures ont été ajoutées, soit 
le 1er février, le 29 février et le 28 mars 2024. Nous vous rappelons 
que, pour assurer un bon service, veuillez déposer vos matières  
résiduelles en bordure de la rue au plus tôt à 17 h la veille de la col-
lecte. Vous pouvez aussi consulter le calendrier sur le site internet 
de la municipalité au : www.mun-stedg.qc.ca

Pour toute information, communiquez au : 819 299-3832, poste 3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

suite page 14
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AVIS  
Opérations de déneigement - Emprise de rue 

Nous demandons la collaboration des citoyens, afin de faciliter 
les opérations de déneigement dans les rues de la municipalité. En 
effet, plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour installer 
leur boîte aux lettres, ou paniers de basket, ou encore installer des 
balises pour protéger leur terrassement. Cet espace appartient à la 
municipalité et est nécessaire pour dégager adéquatement la voie 
publique. Il est strictement interdit de positionner les balises de 
déneigement dans l’emprise de la municipalité et du ministère des 
Transports. Tous bris causés à vos balises qui se trouvent dans ces 
emprises ne pourront être réclamés. De plus, si des bris surviennent 
aux équipements de déneigement, les frais encourus pour la répara-
tion seront facturés au propriétaire fautif. Afin que les opérations de 
déneigement s’exécutent avec efficacité et pour éviter des problèmes 
d’égouttement de la chaussée au printemps, il est essentiel de bien 
dégager les accotements.

De plus, en vertu de l’article 69 de la Loi sur les compétences  
municipales, la municipalité peut projeter la neige qui recouvre une 
voie publique sur les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. règlement 283-96 
sur les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Précisions sur le déneigement et 
l’obligation de dégager les bornes-fontaines 

Afin d’assurer la sécurité de toutes et tous, il est primordial que les 
bornes-fontaines soient déneigées et accessibles en tout temps. Nous 
aimerions vous rappeler que, lorsque vous déneigez votre propriété, 
il est interdit de souffler la neige sur les bornes-fontaines et de les 
ensevelir. Si la borne-fontaine se trouve sur votre terrain, il est de 
votre responsabilité d’en aviser votre compagnie de déneigement.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )
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Stationnement hivernal 

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau 
routier, nous portons à votre attention certains problèmes consta-
tés en lien avec le stationnement des véhicules dans les rues de la 
municipalité. 

Notez que le règlement numéro 393-2010 concernant la circulation et 
le stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est interdit de stationner 
un véhicule sur un chemin public, entre 23 h et 7 h, du 15 novembre 
au 1er avril inclusivement de chaque année, et ce, sur tout le territoire 
de la municipalité. Nous tenons à préciser que les agents de la Sûreté 
du Québec ont pour mandat de faire respecter ce règlement.

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Numéro d’urgence - travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales  
d’ouverture des bureaux de la municipalité concernant un problème 
de voirie, soit un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, une  
route endommagée qui représenterait un danger immédiat, veuil-
lez contacter le service des travaux publics au numéro suivant  : 
819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la munici-
palité invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à  
utiliser l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité 
invite donc les citoyens à aller télécharger cette application (voir 
l’avis plus haut).

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté 
du Québec, vous devez composer le : 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

APPEL DE CANDIDATURES  
Comité de sécurité civile 

La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès est à la recherche de 
bénévoles pour faire partie du comité de sécurité civile. Vous êtes 
invité à faire parvenir un courriel à : dirgen@mun-stedg.qc.ca ou à 
communiquer avec la municipalité au : 819 299-3832, poste 3200 
pour faire part de votre intérêt.

Les membres du comité se rencontrent 4 fois par année et lors  
d’interventions. Les membres s’occupent des citoyens lors des 
évacuations. Si vous êtes disponible et avez de l’intérêt, soumet-
tez votre candidature au bureau de la directrice générale avant le  
23 février 2024.

Nous vous remercions de votre implication. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

APPEL DE CANDIDATURES  
Comité consultatif d’urbanisme 

La municipalité est actuellement à la recherche de deux (2)  
personnes désirant s’impliquer au sein de son Comité consultatif 
d’urbanisme qui est constitué de dix (10) personnes, dont deux (2) 
représentants élus. Les personnes intéressées doivent être résidentes 
de Saint-Étienne-des-Grès, avoir des préoccupations particulières 
pour l’aménagement de leur territoire et être disponibles lors des 
réunions du comité.

Ce comité est chargé d’étudier toutes les questions concernant  
l’urbanisme, le zonage, le lotissement et la construction et de 
soumettre des recommandations au conseil municipal. Si vous 
êtes disponible et avez de l’intérêt pour le développement de votre 
municipalité, soumettez votre candidature au bureau de la directrice 
générale avant le 26 janvier 2024.

Nous vous remercions de votre implication. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Sentier de ski de fond - Interdit à la marche 
et à la promenade en raquettes 

Nous désirons rappeler aux citoyens que marcher ou faire de la 
raquette sur le sentier de ski de fond peut le rendre dangereux pour 
tous les utilisateurs. En effet, les raquettes munies de crampons et 
les bottes d’hiver peuvent faire des trous et des ornières dans la 
neige qui, en gelant, peuvent rendre les sentiers dangereux pour les 
skieurs. Même les chiens peuvent faire de grosses mottes sur une 
surface damée, et c’est pourquoi ils ne sont pas permis sur plusieurs 
sentiers d’hiver. Pour les utilisateurs autres que les skieurs, nous vous 
demandons d’emprunter le côté de ces surfaces damées, ou de faire 
usage des sentiers désignés pour les marcheurs et les raquetteurs.

Merci de votre collaboration. ◘

Ariane Bolduc-Bédard,
Directrice des loisirs

suite page 16
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Les secrets du succès avec le cyclamen

U ne autre plante de Noël que nous trouvons dans les magasins 
ou fleuristes. C’est une plante plus grosse et plus colorée  

que le cyclamen de Perse, que l’on appelle le «  cyclamen des  
fleuristes ». Contrairement à la plupart des autres « bulbes », ce 
cyclamen ne forme pas de tubercules secondaires ni ne se divise 
au pied.

Description
Les fleurs du cyclamen des fleuristes sont curieusement formées. 
Portées sur une tige rouge arquée, la fleur s’ouvre normalement, 
puis ses pétales se plient vers l’arrière, lui donnant l’allure d’un 
papillon à l’atterrissage. La gamme de couleur est vaste, comprenant 
le blanc, le rose, le mauve, le violet, le saumon, le rouge et la  
plupart sont bi- ou tricolores, souvent avec un centre qui contraste 
avec le reste de la fleur. Certains cultivars ont des fleurs joliment 
frangées.

La clé du succès avec cette plante pour l’hiver est de lui trouver  
un emplacement à la fois frais et relativement ensoleillé. Il faut lui 
offrir un bon éclairage, avec du soleil direct. Un emplacement près 
d’une fenêtre convient alors très bien. Au printemps, quand le soleil 
devient plus intense et plus chaud, il faut éloigner la plante de la 
fenêtre. En été, on peut l’installer dans une fenêtre orientée au nord 
ou au jardin.

Un arrosage assez précis
Le cyclamen aime un terreau également humide pendant sa  
floraison. Dès que le terreau est sec au toucher, arrosez bien. Mieux 
vaut l’arroser par la soucoupe, en laissant le terreau absorber l’eau 
après 15 ou 20 minutes, mieux vaut vider le surplus d’eau. On peu 
aussi déposer notre plante dans un plateau humidifiant.

Il faut aussi faire le ménage régulièrement pour enlever les feuilles 
et les fleurs fanées afin de laisser la place aux nouvelles.

Ref. : Jardinier paresseux Larry Hodgson. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente et relationniste

Comité
d’embellissement

Sentier pédestre, sentier de raquette et 
piste de ski de fond - Interdit aux VHR et 

motoneiges - Amendes 

Nous rappelons aux conducteurs de véhicules hors route (quadistes) 
et aux motoneigistes qu’il est interdit de circuler sur le sentier 
pédestre hivernal, de raquette et les pistes de ski de fond sous peine 
de recevoir une amende, en vertu de l’article 55.1 de la Loi sur les 
véhicules hors route. 

« Article 55.1	 Amende de 450 $ à 900 $, plus les frais

Le conducteur d’un véhicule hors route qui circule sur une  
terre du domaine privé sans l’autorisation du propriétaire et du 
locataire commet une infraction et est passible d’une amende de 
450 $ à 900 $.

Le propriétaire d’un véhicule hors route qui a permis ou toléré 
qu’un conducteur de son véhicule circule sur une terre du  
domaine privé sans l’autorisation du propriétaire et du locataire  
de cette terre commet une infraction et est passible de la même 
amende que celle prévue au premier alinéa. »

La municipalité demande la collaboration des citoyens en prenant le 
numéro de plaque d’immatriculation des véhicules qui ne respectent 
pas ce règlement et en le transmettant à la Sûreté du Québec, au : 
819 535-1900.

Merci de votre collaboration. ◘

Ariane Bolduc-Bédard,
Directrice des loisirs
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Adulte
Conseils de lecture pour âmes égarées,
Sara Nisha Adams
Orgueil et Préjugés, Rebecca, L’Histoire de Pi... 

La mystérieuse liste qui s’échappe d’un livre de la 
bibliothèque où Aleisha travaille pour l’été éveille sa 

curiosité. Si ces titres ne lui sont pas inconnus, elle n’en a lu aucun. 
Entre un père complètement absent et une mère en dépression, 
difficile de trouver le temps de lire pour son propre plaisir. Mais 
les journées sont longues à la bibliothèque municipale où presque 
personne n’entre. Alors, pour tromper son ennui, elle parcourt les 
premières pages de ces romans et découvre un monde qu’elle ne 
soupçonnait pas : elle apprend à être honnête avec elle-même en 
compagnie d’Elizabeth Bennet et renoue avec la résilience grâce à 
Pi. Et quand un vieux monsieur, perdu entre les étagères remplies 
de livres, vient lui demander conseil, Aleisha trouve dans cette âme 
égarée un ami avec qui échanger sur ses lectures, et surmonter ses 
peurs et ses peines. Car il n’est jamais trop tard pour commencer à 
lire, à aimer et à rêver.

Demain et demain et demain,
Gabrielle Zevin
Par un après-midi de décembre, Sam repère Sadie sur 
le quai du métro parmi la foule. Ils ne se sont pas parlé 
depuis plus de dix ans, mais jamais ils n’ont oublié 

leur première rencontre, à l’hôpital. Sam se remettait d’un accident, 
Sadie venait voir sa sœur malade, et ces deux enfants passionnés 
de jeux vidéo se sont mis à refaire le monde. À présent étudiants, 
c’est un univers virtuel que les deux amis vont inventer et qui va les 
propulser au sommet : leur première création, Ichigo, est un block-
buster. Du jour au lendemain, ils deviennent des stars. Ils n’ont pas 
encore vingt-cinq ans et ils sont brillants, riches et célèbres. Mais 
le succès n’empêchera pas le piège de l’ambition et de la jalousie 
de se refermer sur eux.

La descente aux affaires,
Fred Pellerin
Sur les années prospères de Saint-Élie-de-Caxton, 
Toussaint Brodeur tenait son magasin général et 
faisait bénéfice de tout. À l’usure, à l’ouvrage et par 

ses calculs étonnants, il accumula une jolie fortune sur laquelle il fit 
trôner sa fierté. Aussi, le jour où il se retrouva devant l’Éternité, il se 
rendit bien compte qu’il n’avait pas mis de temps dans son coffre-fort. 
Toussaint était riche, mais n’avait même pas les moyens de racheter 
une seule seconde de sa vie. Il était trop tard. Nous sommes tous 

égaux devant le temps. C’est notre manière de l’utiliser qui nous 
distingue. Les histoires de Fred nous amènent une fois de plus à la 
rencontre des personnages du Caxton légendaire et nous relancent 
dans les rires, la poésie et les grandes réflexions.

Jeune
Le retour de Lagaffe,
Delaf
Des nouvelles gaffes qui font mouche!

Les trois frères,
Marie-Louise Gay
Les trois frères adorent lire les aventures d’animaux 
qui vivent au creux des sombres forêts, au sommet 
des montagnes ou au plus profond de la jungle.  

Ils rêvent de devenir des explorateurs célèbres! Pourquoi attendre? 
Les trois frères partent en expédition durant une tempête de  
neige... Mais où sont donc passés les animaux sauvages qui peuplent 
la colline?

Exposition de la St-Valentin
Venez voir notre exposition sous le thème de l’amour ainsi que nos 
livres coup de cœur que nous vous suggérons. Si vous aussi vous 
avez des livres que vous avez aimés et que vous souhaitez les faire 
connaître, vous n’avez qu’à nous les proposer et nous les ajouterons 
à l’exposition.

Horaire de la bibliothèque
La bibliothèque ouvre ses portes selon l’horaire suivant :

Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h  à 20 h. ◘

B ib l iothèque  pa r  Den i s  Bo i s v e r t

Les nouveautés
littéraires
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L e mercredi des cendres, c’est le premier jour du Carême qui, 
cette année, est le 14 février. C’est le début du cheminement 

vers Pâques qui est la fête de la résurrection du Christ, qui a souffert 
et est mort pour que nous puissions avoir accès au bonheur éternel.

Pourquoi les cendres? Dans l’ancien testament, celui qui se couvrait 
de cendres reconnaissait qu’il avait commis des fautes, qu’il le regret-
tait et demandait le pardon de Dieu. Cette coutume est restée, et le 
mercredi des cendres, on prépare des cendres en brulant les rameaux 
de l’année précédente pour faire une croix sur le front en disant : 
« Convertissez-vous et croyez à la Bonne Nouvelle » (Mc 1, 15)

Recevoir les cendres sur le front rappelle que notre corps  
retournera en poussière à notre mort, et que nous croyons que Dieu 
nous accueillera pour la vie éternelle.  Nous affirmons ainsi notre foi 
en Dieu qui nous ressuscitera un jour à la fin des temps, car Dieu est 
AMOUR et son grand désir est que nous soyons heureux. ◘

Odette Brûlé,
Membre de l’ÉVC

Le mercredi des  
cendres, qu’est-ce 
que ça représente?

PAROISSE  &  COMMUNAUTÉs

F évrier, le mois de l’amour mais aussi pour quelques-uns de nos 
bénévoles, c’est le mois de leur anniversaire. 

Donc, une bonne fête pour mesdames Louise Lacroix, Claudette 
D. Casabon, Sylvie St-Germain et de messieurs René J. Lemire et 
Yvon Bournival. 

À vous tous, une belle journée et une longue vie en santé! ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles

M me Georgette Guimond fera maintenant partie de notre club 
sélect des 90 ans et plus. Veuillez noter que Mme Georgette 

est toujours une bénévole très active dans notre communauté. Nous 
lui souhaitons une belle journée d’anniversaire et encore de belles 
années actives.

Mille excuses!
Je tiens à m’excuser puisque dans l’édition de janvier, j’ai oublié 
de souligner l’anniversaire de nos aînées. C’était l’anniversaire de 
mesdames Emma Lacerte et Lucette Elliot. Un bon anniversaire en 
retard mesdames! ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

Anniversaire
de nos aînésO n s’aperçoit que les journées s’allongent et que le soleil prend 

de la vigueur, mais février c’est aussi un mois pour réchauffer 
nos cœurs et ceux de nos proches. 

Il faudrait dire je t’aime à tous les jours à nos êtres chers, mais ce 
n’est pas toujours possible. 

Profitons donc de la Saint-Valentin pour ouvrir nos cœurs, pas 
seulement à notre amoureux ou notre amoureuse, mais à toutes les 
personnes qui comptent pour nous.

Bonne Saint-Valentin à chacun et chacune d’entre vous et plein 
d’amour! ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

La Saint-Valentin
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Chronique  voyage

A près cette merveilleuse 
incursion dans la Vallée 

des Rois, puis des Reines, nous 
nous dirigeons, Luce et moi, 
vers la région du Caire. On  
s’arrête d’abord à la vaste  
nécropole de Saqqarah, située 
au cœur d’un plateau déserti-
que où le complexe funéraire  
de Djéser, édifié sous le règne 
du roi Djéser, est cerné par  
une enceinte qui comptait 
14  fausse portes et une vraie  

porte d’entrée que l’on emprunte 
toujours. Djéser a été inhumé 
dans la célèbre pyramide à degrés 
qui est l’aïeule des pyramides  
égyptiennes. 

Le Caire incarne l’Égypte 
tout en étant la métropole du 
monde islamique. La ville aux 
400  minarets totalise quelque  
19  millions d’habitants. Ce 
n’est pas facile de s’y retrouver 
dans tous ces quartiers aux rues  

Voyage en Égypte,  
suite & fin

bondées. La présence d’un guide 
est essentielle. La citadelle de 
Saladin (ou citadelle du Caire), 
est une imposante forteresse 
dominant Le Caire et construite 
par Saladin au xiie siècle. Elle 
offre une vue panoramique  
sur le Caire, la cité des morts  
et le cimetière des sultans 
mamelouks aujourd’hui habité 
par des sans-logis. Au pied de 
la citadelle, se trouve la mos-
quée du sultan Hassan, un des 

plus beaux édifices d’époque 
mamelouk du xive siècle. Avant 
d’entrer dans la mosquée, pas-
sage obligé, on s’arrête à la 
fontaine aux ablutions. Puis 
nous enlevons nos chaussures 
pour approcher de la tombe 
de Mohamed Ali pendant que 
plusieurs fidèles sont en prière. 

Après cette visite silencieuse 
dans une ambiance de recueil-
lement, nous retrouvons le 

Les pyramides de Gizeh.
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brouhaha des rues grouillantes. 
Demain nous visiterons le vieux 
musée du Caire. On y entre 
comme dans un sanctuaire. Il 
serait fastidieux de dresser la 
liste exhaustive des richesses 
présentées dans ce musée. C’est 
toute l’histoire de l’Égypte 
ancienne qui se déroule ici, 
de façon chronologique, en 
commençant par la période  
prédynastique et la palette de 
Narmer, première représenta-
tion du pharaon avec ses doubles 
attributs, puis l’ancien Empire 
et les célèbres représentations 
très humaines des pharaons 

Djoser, Khéops ou Khephren, 
et les figures incontournables 
d’Hatchepsout, Aménophis IV, 
Ramsès  II et Néfertiti.  Le 
clou du spectacle se trouve au  
premier étage qui abrite le  
trésor funéraire de la tombe de 
Toutankhamon que nous avions 
visitée dans la vallée des Rois. 
Deux galeries présentent le 
contenu fascinant car intact de 
la tombe de ce jeune monarque 
avec en point d’orgue le masque 
funéraire de Toutankhamon, 
en or, lapis-lazuli, cornaline, 
quartz, obsidienne, turquoise 
et pâte de verre. Nous suivons 

notre guide en marchant sur les 
vieux planchers de bois cra-
quant sous nos pas. La visite se 
termine par la célèbre salle des 
momies royales  : vingt-sept 
pharaons dont Ramsès  II et 
Thoutmôsis  III. La momie de 
Ramsès II est fascinante de res-
semblance avec ses nombreuses 
r ep résen ta t ions  ape rçues  
pendant notre voyage.

Après cette longue et épuisante 
visite il fait bon s’asseoir au café 
de la Grande Place. Ici, papoter 
pendant des heures est un must 
pour les natifs et les visiteurs. 
On s’y attarde avant d’arpenter 
l’immense souk Khan el Khalli 
où l’on trouve tout ce qu’il est 
possible de vendre. Marchan-
der est la norme et les prix à 
la tête du client. Nous sommes 
très impressionnés par l’Église 
suspendue (église de la Sainte 
Vierge Marie) qui est le site 
le plus célèbre du Caire copte. 
Son nom vient du fait qu’il a 
été construit au sommet des 
murs de la forteresse romaine de  
Babylone du IVe siècle av. J.-C., 
dont les vestiges sont encore 
visibles près de l’église. 

Notre découverte de l’Égypte 
tire à sa fin. Demain nous visi-
terons le complexe funéraire de 
Khéops se situant à Gizeh. Ce 
site unique offre à notre admi-
ration la pyramide de Khéops 
ainsi que celles de Khéphren, de 
Mykérinos, ainsi que le fameux 
sphinx colossal qui veille à leurs 
pieds depuis maintenant quatre 
mille cinq cents ans. Nous 
sommes en mars et la chaleur 
est déjà accablante. En entrant 
dans l’immense site, âniers et 

chameliers offrent leurs services 
pour découvrir le site sans se 
fatiguer. Mais depuis l’ado-
lescence, je rêve d’au moins 
faire le tour à pied de la grande 
pyramide de Chéops. J’aban-
donne Luce sur une terrasse 
avec le guide qui lui décrit en 
détail l’histoire de chacune de 
ces pyramides et de l’impres-
sionnant sphinx qui veille sur 
elles. J’entreprends donc cette 
marche autour de la pyramide de 
Khéops. Un monument construit 
par les Égyptiens de l’Antiquité, 
formant une pyramide à base 
carrée. Tombeau présumé du 
pharaon Khéops, elle fut édifiée 
il y a plus de 4  500 ans, sous 
la IVe dynastie. Elle est la plus 
grande des pyramides de Gizeh 
et considérée dans l’Antiquité 
comme la première des Sept 
Merveilles du monde. Seule de 
ces sept merveilles à avoir sur-
vécu jusqu’à nos jours, elle est 
également la plus ancienne. Ce 
n’est donc pas tous les jours que 
l’on contourne à pied la seule et 
unique merveille du monde. Ce 
soir nous terminons ce mémo-
rable voyage, confortablement 
assis devant cet impressionnant 
sphinx qui, dans un spectacle 
sons et lumières, relate l’his-
toire du complexe funéraire de 
Khéops. Ça s’appelle finir en 
beauté. ◘

Michel Robichaud

Souk Khan et Khalli.
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Chronique  gourmande

C hez moi, la Saint-Valentin rime avec tradition et douceur, et 
quoi de mieux pour célébrer cette journée que de préparer des 

cupcakes à la vanille avec un glaçage à la fraise? Je vous invite à 
essayer cette recette simple et délicieuse, parfaite pour partager un 
moment sucré avec vos proches. 

Temps de préparation : 20 minutes
Temps de cuisson : 22-25 minutes
Portions : 12 cupcakes

Cupcakes à la  
vanille & glaçage 
à la fraise

Qu’est-ce que ça prend?
Pour les cupcakes 
•• 1¼ tasses de farine
•• ⅔ tasse de sucre
•• ½ tasse de beurre ramolli
•• 2 œufs
•• ½ cuillère à café d’extrait de vanille pure
•• 2 cuillères à café de poudre à pâte
•• 1 pincée de sel
•• ¼ tasse de lait

Pour le glaçage à la fraise
•• ½ tasse (1 bâtonnet) de beurre ramolli
•• 2 tasses de sucre glace
•• 4 cuillères à soupe de purée de fraises (simplement réduire des 

fraises en purée à la fourchette ou au mélangeur)
•• 1 cuillère à thé de vanille pure
•• Quelques gouttes de colorant alimentaire rose (optionnel)
•• Fraises fraîches pour la décoration (optionnel)

Comment on fait?
1   Préchauffer le four à 180°C (350°F).

2   Au batteur ou à la mixette, battre le beurre et le sucre jusqu’à 
	 obtenir un mélange crémeux.

3   Ajouter les œufs un à un, en battant bien entre chaque addition, 
	 puis la vanille.

4   Dans un autre bol, mélanger la farine, la poudre à pâte et le sel, 
	 puis incorporer au mélange crémeux alternativement avec le lait.

5   Répartir la pâte dans des moules à cupcakes et cuire pendant 
	 20-25 minutes.

6   Laisser refroidir.

Préparation du glaçage
1   Au batteur ou à la mixette, battre le beurre en crème, puis ajouter 
	 progressivement le sucre glace et la purée de fraises. Ajouter la 
	 vanille et le colorant si désiré.

2   Battre jusqu’à obtenir une consistance lisse.

Décoration
1   Glacer les cupcakes refroidis avec une poche à douille.

2   Décorer avec des fraises fraîches, si désiré. ◘

Marie-Ève Magny
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Qui  su i s - j e?  pa r  René  G ren i e r

Retour sur la 157e photo

T el que prévu, cette photo a bien été prise au local de  
Forum-Jeunesse; merci à Renée Beaulieu de nous rappeler 

les circonstances de cette photo. Si vous vous reportez en février 
2001, note journal Le Stéphanois publiait cette photo afin de 
rappeler aux gens l’importance d’un organisme de ce genre  
qui permettait aux jeunes de se rassembler, de mieux se connaître 
et de se retrouver en dehors des heures de classes. Certains ne 
fréquentaient pas les mêmes écoles. En vous rendant sur le site 
du journal à : lestephanois.ca, option journaux, 2001, il vous sera 
possible de lire les commentaires de nos jeunes de cette époque.

La 158e photo
Cette photo a aussi été retrouvée au local du journal lors  
d’une journée de ménage; il semble que ce soit un groupe de 
Saint-Thomas-de-Caxton. Est-ce possible de nous rappeler les 
circonstances de cette photo? En quelle année? Le nom de chaque 
personne?

Et de
158!

N.B.  : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire 
identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir 
et je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

181 des Dalles,
reneg@cgocable.ca 
819 535-2815. ◘

Légende des photos

Photo No 157
De gauche à droite assis :
???, Dany Grenier, Brenda Simard-Marcoux, Jean-Sébastien 
Galarneau, Marie-Pierre Grenier.

Debout : 
Nancy Marcouiller, Michaël Bourassa avec Keven Marin sur  
ses épaules, Charles-Éric Guillemette-St-Louis, Cindy  
Marcouiller, Charlène Lamarche, André-Plourde-Carbonneau, 
Tommy Desaulniers, Steve Marcouiller, Renée Beaulieu.

Photo No 158
Des gens du secteur Saint-Thomas-de-Caxton.

Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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No 158

No 157
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L e 11 décembre dernier, avait lieu notre party de Noël. Environ 
80 personnes étaient présentes. 

Au moment où vous allez recevoir le journal, notez que les  
exercices auront repris depuis le lundi 15 janvier 2024 à 13 h 30. 
VIACTIVE STÉPHANOISE étant parrainée par LA FADOQ, la 
carte de membre FADOQ non échue est obligatoire afin que vous 
soyez assurés. Plusieurs d’entre vous ont dû recevoir leur avis de 
renouvellement pour leur carte de membre, il est important de la 
renouveler. Pour les personnes qui viennent pour la première fois 
et qui n’ont jamais eu la carte de membre FADOQ, apportez votre 
argent et nous pourrons vous en commander une, elle coûte 25 $ 
pour un an et 45 $ pour 2 ans. 

Viactive stéphanoise
Très important : VIACTIVE ne prend aucun montant sur cet argent.

Nous vous demandons d’arriver au moins une vingtaine de minutes 
à l’avance afin de vérifier les échéances des cartes de membre. Nos 
activités sont toujours gratuites. Si des gens veulent se joindre à nous, 
ils sont les bienvenus. On vous attend en grand nombre. N’oubliez 
pas votre bouteille d’eau et des souliers confortables. 

Information : 
Lise Phaneuf, responsable : 819 535-2452,
Jacqueline Beaulieu : 819 535-9820. ◘

Jacqueline Beaulieu,
Secrétaire

Organismes
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L ’Afeas locale Saint-Étienne-des-Grès permet à ses membres 
d’avoir un lieu physique pour se rencontrer, discuter, s’infor-

mer, échanger, s’amuser, apprendre dans la solidarité et l’amitié.  
Officiellement on se réunit une fois par mois. Cette année encore ce 
sera le deuxième jeudi et la réunion débutera à 19 h 30 pour permettre 
à nos membres qui travaillent, d’avoir plus de temps pour se joindre 
à nous. C’est ainsi que le jeudi 8 février 2024, nous nous réunirons 
autour d’un bon café, pour poursuivre nos activités et échanger sur 
divers sujets. Quant à nos « jeudi-rencontre » ils ont toujours lieu 
dans notre local situé au sous-sol du Centre communautaire. Nous 
y sommes de 13 h 30 à 16 h. Si vous avez le goût de vous joindre à 
nous, il nous fera plaisir de vous y accueillir. 

Exposition itinérante  
au Musée POP de Trois-Rivières
Présentée par le Conseil du statut de la femme à l’occasion du  
50e anniversaire de sa création, cette exposition propose une rétros-
pective sur le chemin parcouru au Québec en matière d’égalité entre 
les femmes et les hommes. Elle s’intéresse à la fois aux avancées qui 
ont marqué le Québec, aux mouvements sociaux de même qu’aux 
actrices et acteurs de changement qui les ont portées.

S’adressant à un public de tous âges, l’exposition permet une  
incursion dans notre histoire collective sous le prisme des conditions 
de vie des femmes et de leur évolution : famille, travail, politique, 
éducation, socialisation et santé. Des thèmes évocateurs, appuyés de 
photographies, de documents d’archives et d’activités participatives, 
le tout réfléchi dans une optique de sensibilisation. 

Cette exposition itinérante aura lieu au Musée POP situé au 200 rue 
Laviolette à Trois-Rivières, du 22 janvier au 2 avril 2024. Accès 
gratuit.

Comme dit si bien le proverbe, cette exposition est une occasion de 
se souvenir d’où l`on vient pour mieux savoir où l’on va. 

Pour plus d’information sur l’Afeas, vous pouvez consulter notre 
site internet : https://afeas.qc.ca/ ◘

Christiane Caron, 
Afeas locale Saint-Étienne-des-Grès

La vie reprend  
son coursL ’amitié est un élément tellement important de notre vie et elle 

peut se pointer le bout du nez à n’importe quel moment. Déjà 
depuis l’Antiquité, les philosophes, comme Platon ou Aristote, disait 
que l’amitié était « une condition préalable et indispensable pour 
accéder au bonheur ». Un ami, c’est une personne que l’on choisit 
d’intégrer dans notre vie et sur qui on peut compter.

Nous avons nos amis d’enfance, de l’école primaire, du secondaire, 
etc. Certains seront de passage dans notre cheminement et d’autres, 
seront à nos côtés tout au long de notre vie. Parfois, le fruit du hasard 
nous amène une personne rare et précieuse que nous appelons avec 
plaisir : mon ami. Les vrais amis sont là dans les bons et les moins 
bons moments et ce, malgré la distance.

Vous arrive-t-il de dire « Comme si c’était hier », en parlant d’une 
personne que l’on n’a pas vue depuis longtemps. Cette expression 
signifie que l’on s’en rappelle aussi bien que si on l’avait vue la 
veille. L’amitié est précieuse. Partager des moments de joie et des 
rires avec nos amis est un cadeau inestimable.

Des recherches ont conclu que plus on avance en âge, plus l’amitié 
s’avère primordiale, prenant parfois le pas sur les relations familiales 
lorsque celles-ci se font rares. S’entourer de quelques amis proches 
constitue donc un facteur essentiel au bonheur et au bien-être.

En ce mois de l’amour, je vous souhaite de partager de doux moments 
de complicité et de rire avec vos amis. C’est une source de grande 
joie, elle-même bénéfique à la santé.

Bonne St-Valentin à tous! ◘

Louise B. Germain, 
Directrice générale du CAB Laviolette

Pour vous impliquer bénévolement
www.devenirbenevole.ca

L’amitié... 
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L e 17 décembre dernier (2023), l’organisme local de la FADOQ 
fêtait son 50e anniversaire de fondation dans notre municipalité; 

pour l’occasion, une activité était prévue à la salle communautaire 
de notre municipalité.

Réception
La direction avait bien préparé cette célébration par une invitation 
postale; environ 140 personnes ont répondu à cet appel. Suite à des 
échanges entre amis (es) dans le local de la FADOQ, un cocktail de 
bienvenue nous a été offert dès notre entrée dans la grande salle Jules 
Bellemare suivi d’un excellent repas, servi avec vin.

La parole est aux dignitaires
Pendant le repas, le président, Réjean Aubry nous présentait son 
bureau de direction suivi d’invités d’honneur venus partager 
cette fête; c’est ainsi que nous retrouvions nos députés, fédéral et 
provincial ou leur représentant, la présidente Manon De Montigny, 
directrice générale, FADOQ Mauricie, notre mairesse Nancy 
Mignault et l’échevin Paul Langevin. 

Un demi-siècle 
d’histoire

Des assistances remarquées
Nous avons aussi remarqué la présence de plusieurs notables de 
notre municipalité et des paroisses avoisinantes. J’ai eu l’honneur de 
prendre mon repas accompagné de Paul Bournival, notre aîné chez 
les hommes stéphanois, bientôt centenaire; concernant l’histoire 
stéphanoise, Paul est une référence pour nous.

Souvenirs
À l’occasion de son passage chez nous, madame Manon De  
Montigny, directrice générale, FADOQ Mauricie remettait un  
certificat souvenir pour l’occasion de ces 50 ans d’histoire de la 
FADOQ de notre municipalité.

Chaque invité est reparti avec un cadeau souvenir de la FADOQ 
stéphanoise : stylo et mini lampe de poche à l’effigie de la FADOQ 
Saint-Étienne-des-Grès. ◘

René Grenier,
Membre de la FADOQ

Organismes  ( su i te )
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Légende des photos

Photo No 1
Membres de la direction 
FADOQ Saint-Étienne-des-Grès,  
Ginette Marchand, Gilles  
Lemire, Diane St-Pierre,  
Carmen Martin, Réjean Aubry, 
Denise Lemire, Denis St-Pierre.

Photo No 2
Certificat de reconnaissance 
offert au président de la 
FADOQ locale, Réjean Aubry, 
par la directrice générale de 
la FADOQ Maurice, Manon De 
Montigny.

No 1

No 2
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L a Société Saint-Jean-Baptiste locale de Saint-Étienne-des-Grès 
tiendra son assemblée générale annuelle le dimanche 18 février 

2024 à compter de 11 h 30 à la salle de l’Age d’Or de Saint-Étienne-
des-Grès au 1260 rue St-Alphonse.

C’est donc une invitation à tous les membres de la SSJB de  
Saint-Étienne-des-Grès. Si tu désires devenir membre, il te sera  
possible de te procurer ta carte de membre à cette rencontre.

Si vous êtes intéressés par la protection et la valorisation de la langue 
française, de la protection du patrimoine et de la souveraineté du 
Québec, on vous y attend.

C’est sous une formule  «  Café-
beignes-muffins... » que nous aurons 
le plaisir de vous accueillir. 

 Prière de confirmer votre présence, 
à la lecture de cette invitation en 
contactant : 

Yves Deschesnes : 
yves.deschesnes@cgocable.ca 

ou Henriette St-Pierre : 
hstpierre20@hotmail.com ou par téléphone : 819 840-8435.

Bienvenue à tous! ◘

Gilles Isabelle,
Président
SSJB locale de Saint-Étienne-des-Grès

Assemblée 
générale annuelle

Organismes  ( su i te )

Les correct ions

randonnée, avait, appropriées, réaliser,  
Où, précautions, avait, inventorier, possibilités,  

composée, Cet, éclaircis, retrouvés

Une (rendonnée, randonnée) en forêt

N ous nous étions égarés. On nous (avait, avaient) pourtant 
bien indiqué les pistes les plus (apropriées, appropriées) pour  

(réaliser, réalisé) une agréable excursion à travers ce bois. (Ou,  
Où) était maintenant le nord? Personne n’aurait su le dire. Les  
(précautions, précausions) qu’il aurait fallu prendre, on ne les (avait, 
avaient) pas prise.

Nous nous sommes mis à (invantorier, inventorier) toutes les  
(possibilités, possibilitées). Quelqu’un, sans  doute, nous trouverait 
rapidement. La forêt, pas très étendue, était surtout (composée,  
composer) d’arbres feuillus. Or, nous étions à la mi-octobre. (Cette, 
Cet) automne avait été particulièrement précoce : les feuilles étaient 
toute tombées et les sentiers tout (éclaircies, éclaircis). Dès lors, 
la chance d’être (retrouvés, retrouver) promptement existait vrai-
ment. Mais si tel n’était pas le cas, quelle initiative pouvions-nous 
prendre? ◘

Ref. : extrait dictées diagnostiques

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente
SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès

Dictée 
de février

Scanned by CamScanner



Journal Le Stéphanois - Février 2024 - 31

Semer la justice

C hangements climatiques, 
accaparement des terres, 

vol des ressources, contami-
nation des sols, conflits armés, 
déplacements forcés... Partout 
sur Terre, et surtout dans les 
pays du Sud, les populations 
appauvries font face à des défis 
grandissants. Les personnes 
vivant en milieu rural sont par-
ticulièrement touchées. Voilà 
pourquoi il est impératif de 
défendre le droit des populations 
rurales à la vie, à la terre, à l’eau, 
à la biodiversité, à la justice,  
à la santé, à la participation, à  
des moyens de subsistance 
décents, à un environnement 
sain et plus encore. Cette année, 
nous irons à la rencontre de 
paysannes et de paysans qui 
nourrissent la planète tout en la 
protégeant. Nous demanderons 
au Canada d’en faire davantage 
pour protéger les droits et la 
dignité des petites agricultrices et 
petits agriculteurs de chez nous 
et dans le monde.

Récolter la dignité 
Si « on récolte ce que l’on sème », 
alors ensemble, chaque jour, 
semons l’amour, la dignité, la paix 
et la justice pour nourrir l’espoir 
d’un monde meilleur. Soyons soli-
daires avec nos sœurs et nos frères 
des pays du Sud qui font face à 
des inégalités et des difficultés 
grandissantes. Appuyons-les dans 
leur lutte contre les systèmes qui 
exploitent les uns pour enrichir 
les autres. Le pape François a 
déclaré  : «  Chaque génération 
doit faire siens les luttes et les 
acquis des générations passées et 
les conduire à des sommets plus 
hauts encore. C’est là le chemin. 
Le bien, comme l’amour égale-
ment, la justice et la solidarité 
ne s’obtiennent pas une fois pour 
toutes; il faut les conquérir chaque 
jour ». (Santiago, 16 janvier 2018) 
Voilà pourquoi Développement et 
Paix – Caritas Canada s’efforce, 
chaque jour depuis 1967, de 
récolter la paix et la dignité pour 
le développement humain intégral 
de chaque personne.

Cultivons  
nos droits

À suivre le mois prochain.

Source : devp.org 
Mini-magazine Carême 2024.

Appel à la paix à Gaza
Du secrétaire général 
de Caritas Jérusalem
Le 16 décembre M. Anton Asfar, 
le secrétaire général de Caritas 
Jérusalem a participé au webi-
naire « Appel à la paix à Gaza ». 
Voici des extraits de ce qu’il a  
dit comme reporté par Minaz 
Kerowala, conseiller en com-
munications et relations pour 
DPCC :

M. Asfar a donné un aperçu 
du mandat de Caritas Jérusa-
lem, qui comprend la prestation 
de services de soins de santé, 
d’éducation, d’entreprenariat, de 
développement, de jeunesse et de 
femmes à Gaza et en Cisjordanie. 
Il a indiqué que la plupart de ces 
activités régulières ont dû être 
suspendues après le 7 octobre, 
afin de « donner la priorité à la 
sûreté et à la sécurité du person-
nel ». Il a expliqué un système 
dans lequel le personnel basé 
en Cisjordanie et à Jérusalem 
prenait des nouvelles de leurs 
homologues de Gaza et les sou-
tenait. Il a expliqué à quel point 
l’assassinat de deux membres 
du personnel et de leurs familles 
avait été dévastateur.

Malgré ces échecs et  ces 
contraintes, Caritas Jérusalem 
continue de fournir les secours, 

l’aide et le soutien qu’elle peut 
par le biais de cliniques ad hoc 
et d’unités mobiles où travaillent 
des personnes qui sont elles-
mêmes déplacées à l’intérieur 
du pays et qui sont confrontées 
à de grandes difficultés et à des 
privations.

« Nous appelons à un cessez-le- 
feu immédiat et complet  », a 
déclaré M. Asfar, ajoutant  : 
«  Nous appelons également la 
partie israélienne à lever tous 
les obstacles à l’entrée de l’aide 
dans la bande de Gaza, afin de 
permettre aux agences humani-
taires d’opérer en toute sécurité 
et protégées de la violence ». Il 
a également appelé à la levée 
des blocages économiques et 
à la liberté d’action du secteur 
privé, car les petites entreprises 
sont nécessaires pour fournir 
les biens et les services que les 
agences humanitaires ne peuvent 
tout simplement pas fournir.

« Nous demandons à la commu-
nauté internationale d’intensifier 
ses efforts diplomatiques et d’user 
de tout son poids politique afin 
d’éviter une crise humanitaire 
encore plus catastrophique », a 
plaidé M. Asfar. ◘

Caroline Young
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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L e 16 décembre dernier, notre ligue de quilles a tenu sa journée 
récréative annuelle qui se terminait en soirée avec un bon repas 

et la remise en prix pour les bons et les moins bons. En après-midi, 
nous avons joué trois parties abat 9 alors que 20 équipes, formées en 
fonction des moyennes individuelles, se faisaient face mais de façon 
amicale. Deux membres se sont tout particulièrement distingués, 
soit Manon Wellman qui a roulé un triple de 755 (278/264/213) 
et Jean-Pierre Lafontaine avec un 730 (268/264/198). Nous les 
félicitons pour leurs belles performances. Jean-Pierre, depuis ce 
temps, se targue (pour ne pas utiliser le verbe « narguer ») d’avoir 
battu quelques grosses pointures de la ligue. Disons que j’en 
connais quelques-uns, qui ont joué sur les mêmes allées que lui, 
qui salivent déjà en attente de décembre 2024.

D’autres joueurs ont eux aussi connu leurs petits moments de 
gloire lors de cet après-midi, soit Robert Turcot 266/242/215/723, 
Normand Bordeleau 236/669, Lise Gélinas 224, Louise Lafontaine 
217, Daniel Plourde 233/691, Yves Boisvert 231/641, Guy Martin 
268/699, Pierrette Caron 256/579, Gilles Dufresne 232/572, 
Hélène Fournier 199, Diane Désaulniers 236, Richard Boucher 
200/575, Richard Trudel 238/606 et Guy Cormier 225. Par équipe, 
soulignons la belle performance du tandem Manon Wellman/Lise 
Gélinas qui ont abattu 1 294 quilles durant leur après-midi suivi 
par Pierrette Caron/Yves Boisvert à 1 218, Diane Martel/René 
Lupien 1204 et finalement le prix de consolation au duo Jean-
Pierre Désaulniers/René Provencher avec 1 174 quilles abattues. 
Individuellement, le prix Coco ou Citron, à votre guise, est décerné 
à Richard Lacombe en raison de son fabuleux 128 compte tenu de 
son « certain » talent. Félicitations à tous.

Lors de nos deux dernières soirées en 2023, notons les résultats 
suivants et on remarquera que Jean-Pierre n’y figure pas :  Michèle 
Noël 152/450, France Bertrand 142/407, Lise Gélinas 198, 
Gilles Dufresne 187/523, Daniel Plourde 232/599, Diane Martel 
192/507, Manon Wellman 198/511, Nicole Bilodeau 164, Robert 
Turcot 232/597, Patricia Boisvert 172/450, Normand Bordeleau 
199/507 et finalement la confrérie des Boucher : Gisèle 180/480,  
Dominique 177/429 et Richard 202/551. Pour la collectivité, 
l’équipe Wellman domine avec 66 points suivie des équipes Boily 
et Turcot avec respectivement 59 et 58 points. L’équipe de Sylvie 
Gélinas devra malheureusement se passer des services de sa capi-
taine car celle-ci a dû déclarer forfait pour la balance de la saison 
en raison d’un malaise persistant au bras. Prompt rétablissement 
à Sylvie et qu’elle nous revienne en force en septembre prochain.  
Bonne fin de saison à tous. ◘

René Gélinas

Ligue de quilles 
les Grès

sport
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Dates Évènements Références

Février Bibliothèque : exposition de la Saint-Valentin Page 17

Samedi 3 février Municipalité : carnaval d’hiver Page 8

Lundi 5 février Municipalité : séance du conseil municipal Page 13

Mercredi 14 février Saint-Valentin 

Dimanche 18 février Société Saint-Jean-Baptiste : assemblée générale annuelle Page 30

- à surveiller au mois de février - 

les Petites annonces

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots
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Cotisez en ligne  
ou avec votre conseiller. 
desjardins.com/reerceli

Cotiser,  
ça allège l’esprit

REER et CELI

On vous accompagne dans  
la réalisation de vos projets.
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